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Étudier les divisions politiques du monde : 
les frontières

Introduction – les frontières dans le monde aujourd’hui
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article645 

Axe 1 – Tracer les frontières
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article388 

Axe 2 – Les frontières en débat
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article378 

Objet de travail conclusif – les frontières de l’Union européenne
Premier jalon – Les enjeux de Schengen et du contrôle aux frontières
Deuxième jalon – Les frontières d’un État adhérent
Troisième jalon – Les espaces transfrontaliers intra-européens

Que dit le programme ?
Thème 3 – Étudier les divisions politiques du monde : les frontières (24-25 heures)

[...]

Introduction : les frontières dans le monde d’aujourd’hui.
– Des frontières de plus en plus nombreuses.
– Des frontières plus ou moins marquées.
– Frontières et ouverture : affirmation d’espaces transfrontaliers.

Axe 1
Tracer des frontières, 
approche géopolitique

Jalons
– Pour se protéger : le limes rhénan.
– Pour se partager des territoires : la conférence de Berlin et le partage de l’Afrique.
– Pour séparer deux systèmes politiques : la frontière entre les deux Corée.

Axe 2
Les frontières en débat

Jalons
– Reconnaître la frontière : la frontière germano-polonaise de 1939 à 1990, entre guerre et 
diplomatie.
– Dépasser les frontières : le droit de la mer (identique sur l’ensemble des mers et des 
océans, indépendamment des frontières).

Objet de travail conclusif
Les frontières internes et 

externes de l’Union 
européenne

Jalons
– Les enjeux de Schengen et du contrôle aux frontières : venir en Europe, passer la 
frontière.
– Les frontières d’un État adhérent.
– Les espaces transfrontaliers intra-européens : passer et dépasser la frontière au 
quotidien.

« Programme d’histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques de première générale »,
arrêté du 17 janvier 2019 publié au JORF du 20 janvier et au BOÉN du 22 janvier 2019, p. 7. 

→ http://cache.media.education.gouv.fr/file/SP1-MEN-22-1-2019/92/5/spe576_annexe_1062925.pdf 
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Objet de travail conclusif – Les frontières internes et externes de 
l’Union européenne

Les frontières européennes sont nées des rapports de force du passé, tranchés par des guerres, tandis 
que l’Union européenne est, elle, issue d’un effort pacifique de réconciliation.

La formulation de l’axe oppose les frontières internes, en effacement relatif, aux frontières externes, au 
contraire en renforcement (cf. axe 1). La fonction filtrante, de protection, de ces dernières fait débat (axe 2).

Problématique de l’axe
Quels sont les formes, fonctions et enjeux géopolitiques 

des frontières internes et externes de l’Union européenne ?
« Thème 3 – Étudier les divisions politiques du monde : les frontières », fiche-ressource, octobre 2019, p. 18. 

→ https://cache.media.eduscol.education.fr/file/HGGSP/06/2/RA19_Lycee_G_SPE_1_HGGSP_theme3_frontieres_1206062.pdf 

Les trois jalons imposés par le programme forment une approche multiscalaire (par échelles) :
• l’échelle presque continentale (les enjeux de Schengen) ;
• l’échelle nationale (les frontières d’un État adhérent) ;
• l’échelle locale (les espaces transfrontaliers intra-européens).

Premier jalon – Les enjeux de Schengen et du contrôle aux 
frontières

Le sujet précis du jalon est « les enjeux de Schengen et du contrôle aux frontières : venir en Europe, 
passer la frontière ».

Alors que le e siècle avait correspondu à une puissante montée du nationalisme parmi les peuples 
européens, puis que le e siècle avait été marqué par deux guerres mondiales ainsi que la guerre froide, 
conflits divisant l’Europe, deux groupes d’États européens furent précurseurs par l’ouverture volontaire de 
leurs frontières mutuelles.
• 23 mai 1935, accord de parité entre le franc belge et le franc luxembourgeois ;
• 5 septembre 1944, convention de Londres (Nederlands-Belgisch-Luxemburgse-Douaneovereenkomst) 
d’union douanière du Benelux, entrée en vigueur au 1er janvier 1948 ;
• 12 juillet 1952, Union nordique des passeports entre la Norvège, la Suède, le Danemark et la Finlande ; 
entrée en vigueur le 1er juillet 1954 (rejoints par l’Islande en 1955) ;
• 3 février 1958, traité de La Haye formant l’Union économique Benelux, avec libre circulation des 
personnes, des biens et des services, entrée en vigueur le 1er novembre 1960.

Le 14 juin 1985, les représentants de cinq États membres de la Communauté économique européenne 
(Allemagne, Belgique, France, Luxembourg et Pays-Bas) signent l’accord de Schengen, prévoyant la 
suppression totale des contrôles et formalités aux frontières communes. La France fait encore traîner les 
choses, obtenant plus de garanties avec la convention d’application de Schengen du 19 juin 1990.

Question 1.
Ouvrez un site cartographique (Google Maps ; OpenStreetMap.  org   ; Gé  oportail.fr   ; map.  G  eoportail.lu   ; 

map.  B  aidu.com   ; Q  want.com  ) ou un globe virtuel (Google Earth ou NASA World Wind) et rendez-vous au 
point 49°28′10″N 6°22′02″E. Pourquoi avoir signé l’accord de Schengen là ?
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Article 2
Les frontières intérieures peuvent être franchies en tout lieu sans qu’un contrôle des personnes soit effectué.
Toutefois, lorsque l’ordre public ou la sécurité nationale l’exigent, une Partie contractante peut, après 

consultation des autres Parties contractantes, décider que, durant une période limitée, des contrôles frontaliers 
nationaux adaptés à la situation seront effectués aux frontières intérieures. Si l’ordre public ou la sécurité nationale 
exigent une action immédiate, la Partie contractante concernée prend les mesures nécessaires et en informe le plus 
rapidement possible les autres Parties contractantes.

Convention d’application de l’accord de Schengen du 14 juin 1985 entre les gouvernements des États de l’Union 
économique Benelux, de la République fédérale d’Allemagne et de la République française relatif à la suppression 

graduelle des contrôles aux frontières communes, le 19 juin 1990.
→ https://www.cvce.eu/obj/european_navigator-fr-34df2451-3af1-48d1-bd61-132209a4e8e1 

L’entrée en application de la convention de 
Schengen se fait le 26 mars 1995, mais la France 
rétablie tous les contrôles du 25 juillet 1995 au 
26 mars 1996, dans un contexte d’attentats terroristes 
commis par le GIA algérien.

Les contrôles aux frontières intérieures de l’UE 
reviennent en 2015-2016, concernant une douzaine 
d’États (du 13 novembre 2015 au 27 mars 2016 dans 
le cas français)1 en réaction à l’arrivée massive de 
migrants syriens.

Des « restrictions » strictes sont de nouveau 
appliquées de mars à juin 2020 par tous les États 
membres (la France du 23 mars au 15 juin) pour 
freiner un peu la propagation de la Covid-19.

La frontière serbo-hongroise à Roeszke en 2015 
(46°10′33″N 19°58′44″E), photo par I. Ruzsa pour l’AFP.

Toutes ces mesures furent prises unilatéralement par chaque État, notifié ensuite aux autres et à la 
Commission européenne. Quant aux frontières extérieures, de fortes « restrictions » sont en place depuis 
la recommandation du 16 mars 20202, levées au cas-par-cas (notamment pour l’Océanie)3.

Les contrôles ont été reportés aux frontières extérieures, pas seulement celles de l’Union européenne, 
mais surtout celles de l’espace Schengen. Ces frontières sont déplacées en fonction de l’extension 
progressive de cet espace (actuellement composé de 27 États).

Poteaux et borne près d’Usnarz Górny 
(53°20′46″N 23°45′33″E). 

→ https://commons.wikimedia.org/wiki/
File:Belarus-Poland_border_01.jpg 

Contrôle douanier sur l’autoroute entre Nădlac et Nagylak
(46°12′47″N 20°45′34″E). 

→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Border_checkpoint_Nadlac_-
_Nagylak_-_Romanian_side-8759.jpg 

1 → http://www.espaces-transfrontaliers.org/ressources/cartes/maps/show/les-controles-aux-frontieres-en-europe 
2 → https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-migration/

20200316_covid-19-guidelines-for-border-management.pdf 
3 → https://reopen.europa.eu 
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→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article214 

Question 2.
La liste des États membres de l’espace Schengen ne correspond pas à celle des membres de l’Union 

européenne. Réalisez un tableau à trois colonnes, avec d’abord les noms des quatre États hors-UE mais 
dans Schengen, ensuite ceux des 23 États de l’UE dans Schengen, enfin ceux des quatre États de l’UE hors 
Schengen.

États membres de l’espace
Schengen, mais pas de l’UE

États membres de l’UE
et de l’espace Schengen

États membres de l’UE,
mais pas de l’espace Schengen

Les frontières terrestres de l’Union européenne sont donc largement ouvertes et complètement 
perméables avec la Norvège et la Suisse (qui sont membres de l’espace Schengen), mais surveillée dans les 
autres cas, notamment avec la Turquie (dès 1981, date d’adhésion de la Grèce), la Russie (depuis 1995, 
adhésion de la Finlande, les Pays baltes se rajoutant en 2004) la Bosnie-Herzégovine et la Serbie (depuis la 
crise migratoire de 2015).

Si la frontière turco-grecque est abondamment minée (le long du fleuve Evros), celle avec la Russie est 
beaucoup moins hermétique et moins militarisée que l’ancien rideau de fer, même si les garde-frontières 
russes du FSB gardent une zone de 30 km de large.

Le cas de l’enclave4 russe de Kaliningrad est particulier, avec un transit par l’UE, ferroviaire et routier, 
via Kaunas et Vilnius (E28), ou via Sovetsk (Tilsitt, sur le Niémen) et Riga (E77).

4 Il y a d’autres enclaves : Royaume-Uni, Andorre, Monaco, Suisse et Liechtenstein, Saint-Marin et surtout l’ensemble Bosnie-
Herzégovine, Serbie, Kosovo, Monténégro, Macédoine du Nord et Albanie.
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La surveillance des frontières maritimes est plus diffuse : l’enjeu en mer Méditerranée est le contrôle 
des migrants, en mer Égée se sont les tensions entre les forces armées grecques et turques, en mer Baltique 
c’est le face-à-face entre l’OTAN et les forces armées russes5.

Pour aider les États membres à surveiller ces 
frontières extérieures, l’Union européenne a créé en 
2004 Frontex, l’« Agence européenne pour la 
gestion de la coopération opérationnelle aux 
frontières extérieures », qui a changé en 2016 pour 
devenir l’« Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes ».

Pour les personnes n’ayant pas la nationalité 
d’un pays membres de l’espace Schengen, y entrer 
nécessite l’obtention d’un visa, ou pour plusieurs 
pays seulement un passeport.

Garde-frontière (Piirivalve) estonien effectuant des 
contrôles dans un port espagnol pendant l’été 2018. 

→ https://frontex.europa.eu/media-centre/multimedia/ph
otos/joint-operation-minerva-2018-DpYQxe 

Question 3.
Allez au point 59°22′36″N 28°12′13″E. Où 

sommes-nous ? Est-ce une frontière intérieure ou 
extérieure de l’Union européenne ? Quels 
équipements sont ici visibles dans les 500 m de part 
et d’autre ?

Les frontières européennes ont un passé souvent 
très conflictuel et douloureux.

Allons au point 55°05  ′  01  ″  N 21°54  ′  21  ″  E  . 
Où sommes-nous ?

Ce pont a été inauguré en 1907 et servait à 
franchir la frontière entre deux empires ; quels 
étaient respectivement l’État au sud et celui au 
nord ?

Actuellement, le Niémen fait frontière entre 
quels États au nord et au sud ? De quand date le 
changement de population ?

Le portail sud du pont reliant Tilsitt à Übermemel en 
1943 : on y voit sous le portique du tramway le portrait 

en bas-relief de la reine de Prusse et le nom du pont 
(Königin Luise-Brücke). 

→ https://commons.wikimedia.org/ 

Passons à 41°43′02″N 26°21′10″E. Où sommes-nous ? Le bouchon de poids lourds est dans quel sens ? 
Il s’étend sur quelle distance (pensez à noter la date de la prise de vue) ? Pourquoi un tel trafic ?

Fichier sous licence Creative Commons « attribution – pas d’utilisation commerciale – partage dans les mêmes conditions ».
Fonte de caractères utilisée : Linux Libertine . Cours et documents disponibles sur www.librecours.eu 

5 Après une période calme (retrait soviétique, démantèlement du radar d’Irbene en 1993, abandon du service militaire par 
plusieurs États, démilitarisation de Gotland en 2005, etc.), les tensions sont de retour autour de la Baltique depuis 2014 
(promenade annuelle des Tu-160, une des dernières en septembre 2020 avec quelques Su-35, destroyer étasunien en 
croisière, grandes manœuvres de part et d’autre, retour des militaires suédois sur Gotland en 2017, etc.).
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